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ARTICLE UNIQUE
A T’alinéa 2, substituer au mot :
« Est »
les mots

: « N’est pas ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise & rappeler son opposition a la présente
proposition de loi. L'approche proposée par la proposition de loi ferait peser le risque d’une
banalisation de 1’usage de la force susceptible d’augmenter le nombre de morts sans pour autant
renforcer la protection effective des forces de 1’ordre.
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